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B U L L E T I N  D ’ I N S C R I P T I O N

N E  r E M P L I R  Q U ’ U N  B U L L E T I N  PA R  S TA G E

À retourner à :

MANAGEMENT ET GESTION D’ENTREPRISE
Laurence Chenille -Tél. : 01 64 36 32 04
Fax : 01 64 33 41 15
laurence.chenille@seineetmarne.cci.fr
CCI Seine-et-Marne - 12 Bd Jean Rose BP 216
77104 Meaux Cedex

COMMERCE INTERNATIONAL
Mireille Pollet -Tél. : 01 64 36 32 32
Fax : 01 64 36 32 38 
mireille.pollet@seineetmarne.cci.fr
CCI Seine-et-Marne
12 Bd Jean Rose BP 216 - 77104 Meaux Cedex

QUALITÉ SÉCURITÉ ENVIRONNEMENT
Sylvie Nallet -Tél. : 01 64 52 69 49
Fax : 01 64 09 54 71 -
sylvie.nallet@seineetmarne.cci.fr
CCI Seine-et-Marne
36/38 Rue Bancel - 77007 Melun Cedex

FoRMATIONS 2009

Cachet de l’entreprise

Stage
Intitulé :
Référence : 
Date(s) : 			   Lieu :
Sous réserve d’un nombre suffisant de participants
Coût net :

Identification 
Nom et Prénom
Fonction : 
E-mail : 
Téléphone :

Autres participants : 
(Merci d’indiquez nom, prénom, fonction, téléphone et e-mail)

Entreprise 
Raison Sociale : 
Adresse : 
Ville :					     Code postal : 
Téléphone :				    Fax :
Code NAF : 				    Effectif :
SIRET :
Personne signataire de la convention : 

Règlement
c Ci-joint un chèque d’acompte de 30 % à l’ordre de la CCI Seine-
et-Marne - Référence du chèque : 
Adresse de facturation (si différente) :

c Règlement effectué par un organisme collecteur
Prise en charge :  c à 100 %  		  c Partielle  Précisez : 
Nom de l’organisme collecteur : 
Adresse : 
Ville :  					     Code postal : 
Personne à contacter : 		  Téléphone

Fait à : 

Date :

Signature

La signature de ce bulletin d’inscription 
signifie l’acceptation sans réserve des 
conditions générales de participation



INSCRIPTION
� Les inscriptions sont enregistrées au fur et à mesure de leur 
réception. Pour assurer la qualité de la formation, le nombre de 
participants est limité.
A l’inscription, une convention de formation professionnelle est 
adressée à l’entreprise en double exemplaire, un exemplaire 
devant être retourné revêtu du cachet de l’entreprise et signé.
Une convocation, précisant les dates, horaires et le contenu 
détaillé de la formation, et accompagnée d’un plan d’accès vous 
sera adressée avant l’ouverture de la session.
L’inscription n’est considérée comme définitive qu’après 
réception, par la Chambre de Commerce et d’Industrie de Seine-
et-Marne, du versement d’un accompte de 30%, accompagnant 
ce bulletin.

CONDITIONS FINANCIERES
Libres de toutes taxes, les prix annoncés sont nets.
Les tarifs figurant sur les fiches sont révisables chaque année.
�Règlement des frais par chèque bancaire ou postal à l’ordre de la 
CCI Seine-et-Marne.
La facture correspondant aux frais de formation est payable 
selon les modalités fixées dans la convention ou le contrat de 
formation.
Si l’entreprise souhaite que le règlement soit émis par 
l’Organisme Paritaire Collecteur Agrée dont elle dépend, il lui 
appartient de faire une demande de prise en charge avant le 
début de la formation, de l’indiquer explicitement sur sa demande 
d’inscription ou son bon de commande et de s’assurer de la bonne 
fin du paiement par l’organisme qu’elle aura désigné. Si l’OPCA 
ne prend en charge que partiellement le coût de la formation, le 
reliquat sera facturé à l’entreprise.

ANNULATION / ABANDON
Nous portons le plus grand soin à la composition des groupes 
et toute demande de report ou d’annulation a des répercussions 
sur le déroulement de la session.
En cas d’empêchement majeur avant le début de la formation, 
l’entreprise peut remplacer le stagiaire par une autre personne 
de même niveau.
En cas d’annulation tardive, moins de 10 jours ouvrables avant 
l’ouverture du stage, la CCI Seine-et-Marne
retiendra, sur le coût total, les sommes qu’elle aura effectivement 
engagées pour la réalisation de l’action pouvant atteindre 100% 
du prix du stage (montant non imputable sur les fonds de 
formation).
�En cas d’absence ou d’abandon en cours de stage, ce dernier est 
payable en totalité. Toutefois, seul le montant correspondant à 
la présence réelle du stagiaire peut être imputable au titre de la 
formation.
La CCI Seine-et-Marne se réserve le droit d’annuler ou de reporter 
un stage, notamment dans le cas où le nombre de participants 
serait jugé pédagogiquement insuffisant et d’apporter toute 
modification à l’organisation des sessions.

ATTESTATION
Une attestation de stage est délivrée à l’issue de la formation à 
chaque participant ayant suivi la session.

RESTAURATION
Les repas ne sont pas compris dans le prix de la formation. Les 
repas peuvent être pris dans l’un de nos restaurants d’application, 
sur réservation et en fonction des dates d’ouverture et des lieux 
de la formation.

INFORMATIQUE ET LIBERTES
Conformément à la Loi du 06/01/1978, vous disposez d’un droit 
d’accès, de modification, de rectification et de suppression des 
données vous concernant auprès de notre Service Formation 
Continue. Les informations qui vous sont demandées sur le 
bulletin d’inscription sont nécessaires au traitement de votre 
dossier et sont destinées à la CCI Seineet- Marne et à ses 
partenaires et ne seront donc pas commercialisées.

RESPONSABILITES
La responsabilité de la CCI Seine-et-Marne ne pourra être mise 
en cause, dans le cas où des dégradations ou des dommages 
seraient causés à des tiers et/ou aux propriétaires des locaux 
mis à disposition de la CCI Seine-et-Marne, par les participants 
aux stages, salariés des entreprises clientes, pendant la durée 
des sessions de formations.
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